
        REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

        REUNION  
 

  DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

    (Article L 121-10 du Code des Communes) 

 
 

 

 
 

 

 

Le Conseil Municipal se réunira en Mairie,  

 

Le vendredi 25 mars 2016 

à 20 h 30 

 

 

      Affiché, le 18 mars 2016  

 

          Madame le Maire,  
 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR :  
 

1) Budget : préparation et réflexion sur les différents taux 

2) Délibération relative aux travaux à entreprendre en forêt 

3) Aire de grand passage : dépôt du recours auprès  

du Tribunal Administratif de Besançon – approbation du 

Conseil Municipal 

4) Compte rendu du Conseil d’école 

5) Questions diverses (renforcement de la tension électrique sur le 

village, Enquête Publique Desnes (permis d’aménagement) 
 

 

 
 

  

  

 

Département du JURA 
 

Arrondissement de LONS-LE-SAUNIER 
 

Canton de BLETTERANS 

 
Commune de RUFFEY-SUR-SEILLE 


